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CORRESPONDA~CE.

Lettre de lU. le chevalier HOOFT Y\:'i IDDEKI~GE, li

JI. R. CHALO:;, président de la Société royale de nlunis

matique.

Peul·être vous YOUS rappelez encore que vons m'avez
prédit autrefois que je "ous expliquerais tôt ou tard ce que
c'est que ce comté de Brobucie, d'introuvable mémoil'e.
Je n'en croyais rien. En vain j'avais, afin d'expliquer le
mystère, consulté et gens et liues ; sallS aucun résultat,
je m'étais cassé la tête pour trom"er la moindre conjec

ture plausible, et j'a,"ais fini par oublier le botclrager de

Guillaume et son comté de Brobacie, lorsque, ces jours

derniers, mon attention y fut fixée de nouveau, en parcou
rant l'article que vous m'aviez envoyé il y a quelque
temps. J'en parlai alors àM. le baron Sloet van den Beele,
ancien gouverneur général de nos Indes orientales, qui
se voue entièrement à l'étude de l'histoire de la Gueldre

et spécialement aux diplômes avant '1300. C'est un profond
érudit et un homme aimable ; enfin, depuis quelquesjours,
il est le président de la Société de littérature néerlan
daise que vous connaissez comme moi.

M. Sloet avait trouvé dans un diplôme sans date, mais
qui dqit être de 1142 à 114a, deux fois nommé~, une
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villa Brobantia, sans savoir la retrouver dans la Gueldre
de nos jours. Ce Brobantia devait être situé dans les
environs de's Heerenberg, parce qu'il est question dans ce
diplôme de Sydebem (Zeddam), de Hesen (Heze). 1\1. Sloet

a mis à ma disposition ce diplôme, qu'il avait transcrit
d'après .l'original, et je vous donne, afin de le consulter,
une copie que j'en ai faite moi-même. Plus tard vous me
retournerez bien cette copie que vous pouvez utiliser, afin
d'expliquer la monnaie. Sachant une fois où cherche;
notre Brobantia, j'ai cherché et j'ai trouvé dans les en
virons de s' He-:renberg un territoire aujourd'hui no~mé
Braamt, nom qui semble dérivé de Brobantia.

Déjà, au xve ou au XVIe siècle, le nom de Brobantia était
oublié; du moins au revers du diplôme se trouve: • de

decima in Brabant. »

Ensuite :M. Sloet s'informa chez le bourgme~tre de
s' Heerenberg qui lui écrivit: ct On ne trouve rien dans
les archives de la commune concernant le hameau Braamt
probablement l'ancienne Brobantia. Braamt semble êh'e

très-anpien, on y voit encore le Hof te Braam~,. m.ain
tenant une ferme appartenant au laboureur Kersjes et
dans les mémoriaux de l'église d'Azewijn, on trouve

mentionné une chapelle à Braamt. »

Ainsi il n'y a plus de doute. La monnaie est de Guil
laume 1er (1334-1587), seigneur de 's Heerenberg, qui
doit avoir possédé Braamt ou Brobantia. Le type des
Botdragers inventé par Louis ùe Male indique que celte
pièce doit être frappée de -15·46 à '1387.

Maintenant, il nous reste à expliquer le titre de comes,

et c'est encore M. Sloet qui nous aidera, cette fois par
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analogie. M. Sloet me communique les extraits suivants
de deux diplômes originaux de Conrad, éfêque de Porto
et Rufina, légat du pape, tous deux du 27 janrier 1226.

• Cum eomes Gelrensis comitatum in terra Salandie,
quam nobilis vil' V. de Broneur'st ab eo habebat in feodum
....• dimiserit libere et absolute eeclesie et episeopo
Traieetensi, etc.•
. Et l'autre extrait :

• Cum cornes Gclrensis renuntiarerit omm IUre et
aetioni .quam dieebat se haberc in domillio vel comitatu

terre Sallandic, episcopus Traieetensis dabit, etc.
Ainsi les mots domillium ct comitatus, dominus et comes,

étaient alors synonymes.

Votre tout défoué et affectionné confrère,

HOOFT VAN IDDEKI~GE,

Lett1'e de M. D.-A. VA~ R\STELAER, secrétaiJ'e de la

Societe paléontologique et arclteologiqlle de Charle"oi, à

M. R. CHALO~.

Charleroi, ce 8 octobre -t8i4.

MO~SIEUR LE PRÉSIDE:iT,

Je reçois la quatrième IhTaison de la Revue nwnisma

tique, dans laquelle je lis les quelques lignes que vous
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avez consacrées à mon H'istoire métallique de Charleroi.

J'attache à mon ouvrage aussi peu de valeur que n'im
porte qui, aussi regardé-je ~omme une faveUl' que vous
ayez pensé à le mentionner ùans votre savante publi
cation, et je vous en remercie sincèrement.

Mais une chose m'a profondément contrarié dans volre
spirituel article.

Vous connaissez comme moi et vous désapprouvez ces
collectionneUl's passionnés qui ne font pas de la science,
mais uniquement des collections, sans en comprendre la
'l'aie utilité ni le but réel; ces collectionneurs, jaloux de
leur trésor, n'en veulent pas fair'e part au public et
aux nombreux travailleurs qui se dévouent' à .élever
le monument de l'histoire des peuples! Eh bien, voilà,
vous ne deviez pas en doutcr', ceux qui m'ont inspiré le
néologisme de nwnismane. Est-il besoin de dire que
ma pensée était à mille lieues de nos nais et savants
numismates? Chaeun comprendra combien il m'a été
pénible de voir que le savant président de notre ~ociété

numismatique semblât se mettre au nombre des nunds

manes, et j'cn suis à me demander' comment une telle
erreur a pu avoir lieu!

Maintenant que ce male.ntendu est arrangé, je vous dirai, ,
l\IonsieUl' le Pl'és.ident, quc, guidé par la gl'andc valeur
que j'attachc au conseil d'un homme aussi compétent que
"ous, jc me déciderai probablement à publier' dans un
supplémenl plusieurs jetons personnels à des citoyens de
notre arrondissement de Charleroi.

Cette concession faile du plus grand cœur, je vous prie
de le croire, Monsielll' le Président, permettez-moi, sur
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un autre point, de ne pas être tout à fait de rotre opi
nion. « Pour faire l'histoire de .Charleroi, dites-vous,
les médailles étaient parfaitement inutiles. • Voilà
ce que je -ne puis admettre, et je cite un fait à
l'appui de ma manière de penser. J'ai sur le métier des
Recherches sur les armoiries legitimes de Charleroi et sur

la fausseté des armes que porte cette ville; eh bien, ce qui
a éreiIlé mon attention sur cette question importante de
notre histoire locale, et ce qui est pour moi un élément
capiÛlI pour en trourer la solution, c'est précisément une
médaille, le n° 13 (pag. 24) de mon Histoire métallique

de Charleroi, qui porte l'écusson de la ville en 1672.Voilà
donc une médaille utile, je dirai même nécessaire pour
traiter un point de l'histoire de Charleroi. Je n'en citerai
pas d'autres.

Pardonnez-moi la longueur de ma lettre, Monsieur le
Président, et veuillez agréer l'assurance de ma considéra
tion la plus entière.

D.-A. VA:i BASTEUER.
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Lettre de ~l. le comte M. NAHUYS, membre honoraire de la

Société royale de numismatique, à M. R. CHALON,

président.

Wishade, le 30 novembre 487•.

:MON CHER ET TRÈS-HONORÉ PRÉSIDENT,

La diète allemande (Reichstag) a voté, le 24 de ce mois,
une loi créant un nouveau système monétaire .pour l'em
pire germanique. Aux termes de cette loi, l'unité de
compte sera le marc = '/5 du thaler, divisé en 100 pfen

nigs, expédient recommandé déjà en 186J par la diète
commerciale (Handelstag) dans sa réunion à Heidelberg
au mois de mai, uniquement en vue d'introduire le sys
tème décimal pour les monnaies en Allemagne, tout en
conservant le thaler comme monnaie principale.

Tout ce que la science et l'expérience ont enseigné

depuis les dix dernières années que l'importante question
de l'uniformité internationale des monnaies a fait l'objet .
d'études profondes et de méditations sérieuses des écono
mistes, des commerçants, des hommes d'État, en un mot,
des hommes éclairés du monde civilisé, n'a donc produit
aucun fruit pour l'Allemagne! Ceci est bien déplorable,
car l'Allemagne était appelée à imprimer l'élan au reste
du qIonde, et son accession au système monétaire inter
national aurait certainement décidé la Grande-Bretagne
ct les États-Unis de l'Amérique à convertir en loi le projet
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d'unification des monnaies d'or, depuis longtemps élaboré
et dont la proposition est émanée du gouvernement de
'Vashington. Aujourd'hui l'Allemagne s'est malheureuse
ment isolée en s'entourant d'une espèce de mur monétaire
chinois, car il est évident qu'aucun pays n'adoptera le
nouveau système de l'empire germanique.

Le projet de loi portait que le-marc serait divisé en
10 gros, et le gros en 10 deniers.

On frappera en or des pièces de 10 et de 20 marcs, au
titre de DOO millièmes de fin.

Ces pièces porteront, d'un côté, l'aigle impériale avec
la légende: DEUTSCHES REICH (empire germanique);
accompagnée de l'indication de la valeur et du millésime,
et, de l'autre, l'effigie des souverains ou l'emblème des
villes libres. ..

Comme, d'après le § 5 de cette loi, on fabriquera d'une
livre (500 grammes) d'or fin, 6D 3/. pièces de 20 marcs,
soit d'un kilogramme, 15D fI. pièces, et qu'on ne frappe
que 124 pièces de 2i> francs d'un kilogramme d'or fin, la
pièce d'or de 20 marcs ne vaudra que 22 francs 22 5 cene
times, soit 8 florins 89 kreu=er d'Autriche.

Le gouvernement avait proposé des pièces de 50 marcs

= 10 thalers, de 20 mm·cs =: 6 lIta/et·s 20 gros et de
15 marcs = 5 thalers. Or le Bundesrath a rejeté la pièce
de US marcs en la remplaçant par celle de 10 marcs =

5 thalers 10 gros, tandis que le Reichstag, m~lgré tous les
efforts du gouvernement pour lui faire accepter la pièce
de 50 marcs = 10 thalers, l'a repoussée jusqu'à deux
reprises.

Par les modifications importantes qui ont été intro-
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duites dans cette loi, le système décimal sera maintenant
au moins appliqué convenablement aux monnaies alle

mandes.
Si le projet, tel qu'il a été présenté par le gouverne

ment, eût été adopté, le système du thaler aurait été
maintenu et imposé à toute l'Allemagne.

Malgré l'adoption de cette loi, l'Allemagne compte
parmi les hommes les plus éclairés de nombreux partisans
de l'internationalité monétaire, soit au moyen de coïnci
dences ou bien par l'identité complète.

Les uns donnent la préférence au système qui aurait pour
base le florin dit: Goldgulden-system JVeibezalm's CS) avec
la pièce d'or de 10 florins = 20 francs. Le florin divisé
en 100 kreuzer = 2 francs 00 centimes = 1 florin d'Au
triche. Ce système, il faut l'avouer offre d'excellentes
coïncidences avec le système adopté par la convention
monétaire internationale du 25 décembre 1860.

Les autres recommandent, comme je l'ai toujours
fait C), l'adoption complète du système international
ayant pour unité le franc, aujourd'hui en vigueur déjà en
Belgique, en France, en Italie, en Suisse, au Luxembourg,
en Grèce, en Espagne, en Houmanie, dans le Pérou, la
Nouvelle-Grenade et au Mexique, et partiellement en
Suède, en Hongrie, en Autriche C) et au Brésil, ce. qui

(1) l\J. le Dr Hermann Weibezahn à Cologne a publié plusieurs excel
lents travaux ùans lesquels il recommande ce système et fait ressortir
les avantages qu'il offre. .

(') Dernièrement encore dans une brochure: Dic J1tlnz-Refol'1n

Deulsclilands vom lIalionalen und Ï1llematio/lalen Slalldpwlcl.l belrach·

lei. 1870.

(3) La fabrication de pièces d'or de 8 ct de 4- llorins =20 et W Crancs
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représente une population de HSO millions d'âmes environ.
Parmi ces derniers, on distingue particulièrement

1\1. Maurice Mohl, membre de la diète de l'empire gerIl:la
nique et de la chambre des députés de 'Vurtemberg à
Stuttgart, et M. A. Gschwendner, juge au tribunal, à
Munich.

Le premier a non-seulement proposé l'adoption pour
l'Allemagne du système international, mais encore il a
recommandé l'usage des noms de franc et de centime (').

C'est aussi au Reichstag qu'il a défendu énergiquement la
cause de l'internationalité des monnaies, et le second, qui,
tout en se ralliant au principe du système recommandé
par moi, et qu'il désigne sous le nom de : « J.Yallllys'sche

Jlarkensystenh • a rejeté les noms de marc et de ]J{emlig

(noms allemands que j'afais choisis dans le but de satis
faire l'amour-propre national des Allemands), et aproposé
d'indiquer, sur les diyerses pièces, leur faleur en francs

et en centimes, conjointement 3fec des noms populaire.5
allemands (').

Les tl'ois lettres suiyantes, qui m'ont été adressées par
deux des autorités les plus compétentes en cette matière,
son,t des documents très-intéressants pour l'histoire de la
question monétaire de l'Allemagne, qui, au point de nlede
l'internationalité, malgré l'adoption de cette loi, n'est pas
encore arrifée à sa solution définitive.

a été ordonnée en Hongrie par la loi nO XII de l'an 4869, et en Autriche
par la loi du 9 mars 1870.

(1) Zur MUu.z{rage, von MORIZ ~IoBL.Tübingen, t87t.
(') Zur deu.tschen zugleich internatïonalen Mtln:;ein!teit. Die detltsch

franzosische MUnzenidentitêil ais JJUn::;system des deutschen Reiches.
von A. GscBwno~ER. Augsburg, 4874.
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Veuillez agréer, cher et très-honoré président, la nou
velle assurance de ma haute estime et de mes sentiments
les plus dévoués,

MAURIN NAIIUYS.

Lettre de Al. MAURICE 1\fOHL, membre de la diète de fempire

germanique et de la chambre des députés du royaume

de JVurtemberg, à 1\1. LE CO:'ITE MAURIN NAHUYS.

-
MONSIEUR LE CmITE,

J'ai eu l'honneur insigne de recevoir votre excellente
brochure de 1870, sur la réforme monétaire, et je suis
heureux que, par votre initiative puissante, vous m'ayez
précédé dans la voie, qui me semble la seule raisonnable
et digne d'une nation qui aspire à être à la hauteur de la
civilisation. En homme d'Êtat et du monde, l\Ionsiéur le
Comte, qui connaît les faiblesses du genre humain et
cherche à lui aplanir les voies du bien, vous avez cru
devoir ménager l'amour-propre de l'Allemagne, en pro
posant des noms allemands pour les monnaies du' sys
tème français à introduire en Allemagne. Les inconvé
nients, que cela aurait à plusieurs points de vue n'ont
pas pu vous échapper, mais vous avez pensé, sans doute,
qu'il vaut mieux fail'c un petit sacrifice à la vanité humaine,
si l'on pcut espérer d'obtenir par là la réussite d'une
grande idée civilisatrice. Tout en rendant justice parfaite
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à vos intentions pleines de sagesse et de courtoisie pour
une nation, pour ainsi dire, cousine, il me semble qu'un
Allemand doit être plus sévère pour les faiblesses de ses

compatriotes et ne pas ménager leurs préjugés et cet

enfantillage allemand, qui tous les jours invente, non
seulement de nouveaux noms, mais de nouveaux systèmes
entiers de réforme monétaire, les uns encore plus absurdes
et plus ridicules que les autres. J'en suis honteux, je

l'avoue pour l'Allemagne, et je croyais deyoil' préférer la
vérité des choses, qui demande qu'on évite cette tour de
Babel en noms et en systèmes, et qu'on adopte tout bon

nement. le seul système, qui puisse nous procurer l'inter

nationalité Haie et entière de nos monnaies et faire
avancer l'humanité de ce grand pas.

Au reste, quoi que vous en pensiez, Monsieur le Comte,
cela ne serait qu'une petite divergence de moyens dans la
même route que j'ai rhonneur de poursuine avec voUSt
et qui ne pourrait jamais séparer nos vues.

Dieu yeuille que votre influence, Monsieur, panienne

à doter l'Allemagne et l'Em'ope de ce grand bienfait d'un

système monétaire 'Taiment uniforme et non sophistiqué
de ces différences absurdes qui plaisent aux petits esprits.

Le malheur en Allemagne c'est le tic, que tant d'écri
vains ont d'inventer leur système à eux, tandis que le bon
sens le plus vulgaire deuait leur dire que, avec cette ten
dance, on n'arrile qu'à l'i~olement monétaire de l'Alle

magne et tout au plus à l'adoption d'un système étranger,
comme le sterling, le florin d'Autriche, ou le dollar, qui
tous ne deviendront jamais monnaie uniyerselle, et dont

chacun â ses inconvénients particuliers.
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Daignez agréer l'hommage de tous mes sentiments.
Monsieur le Comte,

Votre très-humble serviteur,

MAURICE l\10HL.

Stuttgart, le 7 août ~87 •.

Lettres de ~I. A. GSCHWENDNER, juge au tribunal à ~lunich,

à 1\1. LE COl\JTE MAURIN NAIIUYS.

MONSIEUR LE COMTE,

Le i er du mois passé, j'ai reçu la lettre que YOUS m'aviez
fait l'honneur de m'adresser le 27 aotH.

Bien charmé de l'approbation qu'elle contient de mes
idées SUl' un nouveau système monétaire de l'empire ger
manique, je ne saurais toutefois, Monsieur, accepter
comme mérités -les éloges que lOUS avez bien l'oulu y

joindre.
En effet, c'est mon dessin ferme et sincère de p.'ocurer

tant à ma patrie qu'aux peuples.civilisés un nouyeau lien,
en leur donnant une uniformité de monnaies, soit com
plète, soit au moins réalisée par des coïncidences, et c'est
cette internationalité du système monétaire sur lequel je
me félicite d'être d'accord ayec yous. Allemand, moi-même,
je n'ai pas hésité à recommander un système adopté pu
une nation qui s'est montrée notre ennemie.....
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Il faut que, nous autres Allemands, nous employions
notre influence SUi' nos gouvernements respectifs afin

qu'ils fassent valoir' nos idées à la diète germanique, à
Berlin, c'est-à-dire au Sénat (Bundesrath) et en même

temps agir SUI' nos députés à ladite diète (Reichstag)

dans le même but. De plus, ce sera le devoir des journaux
de seconder ces effo.,ts.

Que dites-vous du ystème monétaire fondé SUi' le

marc = 'Js thaler de Prusse, di,-isé en 100 denier', que

le gouvernement pru sien a proposé à la diète germa

nique? Voilà le thaler p.'ussien sous une autl'e fonne en

même temps que l'exclusion de peuples allemands du
ystème des francs ct de l'internationalité monétaire.
~Iaintellant que la diète germanique est réunie, il faut

qu'on se hâte. Moi, j'ai fait une proposition concernant

cette question à la diète de BaYière, ~I. ~Iohl e 't à pJ'(~sent

à la diète à Berlin. C'est un lourd travail, car le chan

celier de l'empire germanique ya marcher rapidement à

son but.

Ce t dommage que le gouvc.'nement prussien con idère
cette question de l'économie nationale comme une ques

tion politique dont la décision est motivée par l'antipathie
qu'il éprouve cont re les Français.

Je suis d'a,·is que le be oin de l'internationalité des

monnaies va se faire sentir ayant peu d'années, et qu'il

faudra alors refondre et refrapper toutes les monnaies

allemandes une seconde fois; ce seront des travaux, des
pertes et des frais doubles, qu'on aurait pu 'épargner.

Dans l'espoÎl' que no effort réuni~ aboutiront au

succès si vivement désiré, je saisis avec bien du plaisir
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l'occasion de vous offrir l'assurance de ma haute considé

ration.
A. GSCIIWENDNER,

juge au tribunal.

Munich, Je -l7 octobre 18iL

MONSIEUR LE COl\ITE,

Je vous offre t.ous mes remercîments pour la lettre que
vous m'avez fait l'honneur de m'adJ'esser. Je serais charmé
si nos efforts pouvaient encore être de quelque utilité,

soit pour la science, soit pOUl' la pratique. J'étais d'avance
presque convaincu que le projet prussien ne rencontre

rait que peu d'obstacles dans le Bundestag et dans le
Reichstag.

Or, je ne considère notre cause que comme ajournée
pour quelque temps, mais pas comme entièrement perdue.
Pour le moment, il n'y a rien à faire; après quelques mois

on pourra recommencer à préparer les esprits pour la
grande idée de l'internationalité monétaire qui triom

phera un jour pal' elle-même.
En Allemagne, la chose aura plus de dimcuHés, mais

on ne doit pas en désespérer.
Agréez, Monsieur le Comte, avec mes remercîments

réitérés, la nouvelle assurance de ma haute considération

Votre très·humble,

GSCllwEND~En ,

juge:\II tribunal.
~IUllich, le 18 uovombl'eI87·1.
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~JÉLA~GES.

Le jeton de présence à l'assemblée générale annuelle
de la Société royale, qui n'avait pu, en 187t, être distribué
pendant la séance, 'lient d'être remis à domicile aux
membres qui y ayaient droi t.

Ce jeton pOl'te, d'un côté, la tête et le nom du célèbre
graveur belge de la fin du siècle dernier, THÉODORE \'A:'i
BERCKEL. On ne connaissait de cet artiste d'autre portrait
qu'une petite silhouette en papier noir, découpée, comme
on en faisait beaucoup alors, et qui était échue, par suc
cession, à un membre de la famille Van Berckel, M. le
contrôleur de la Monnaie, Brichaut. ~1. 'Viener n'a donc
eu d'autre guide que ce petit profil, pOlir fail'e son
œuvre.

Le reyers offre un charmant groupe de trois enfants,
trois génies, soutenant et couronnant un cartouche ou un
écusson m.-ale, sur lequel on lit la date du 2 juillet 1871,
autour, la légende ordinaire: SOCIÉTÉ ROYALE DE NUMIS
MATIQUE DE BELGIQUE.

Ce qui ajoute à l'intérêt que présente cette délicieuse
petite composition, c'est qu'elle est l'œmTe de Van
Berckellui-même. Elle provient d'un -poinçon graYé par
cet artiste et resté jusqu'ici sans emploi, qui se trouvait
dans la partie de ses coins acquise par l'État belge, il y a
quelques années.

R. CH.
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Monnaie de Gorze, sous Charles de Rémoncourt, et circon

stances politiques· dans lesquelles elle a.été frappée, par
M. P. CHARLES ROBERT. Paris, RoUin, 1870, in-4°,
16 pages et 2 ])lanches.

Gorze est une petite ville, à trois lieues de Metz, où il
y avait jadis une abbaye flui jouissait de certains droits
régaliens.

Cette abbaye, apl'ès avoir été prise, saccagée et rasée
pal' les Français, en 1552, fut sécularisée par une bulle
du pape Grégoire XIII, du 5 décembre 1572, et remplacée
par un chapitre séculiei' dont les revenus furent réduits

à des proportions plus modestes.
Le 24 novembre 1607, la seigneurie ecclésiastique de

Gorze 'échut à un fils naturel du duc de Lorraine,
Charles III, nommé "également Charles et pourvu, d"ès sa
naissance, de la tene de Rémoncourt, dont il porta le
nom.

Ce Charles est le seul abbé de COI'ze dont on connaisse
des monnaies. :M, Robert pense que ces monnaies, posté
rieures non-seulement'à la cession des d.'oits régaliens de
l'abbé, faite le 19 décembre pal' le cardinal de
l..orraine à Henri II, roi de France, mais même au démem
brement de la ferre de Gorze, et, en quelque sorte, à
l'existence du mOJlasfèJ'c, doivent être simplcmcnt consi
dérécs comme Jc J'ésultat d'uuc fabrication accidcntellc,
autorisée au profit dc Charlcs de Rémoncourt par son
père Charles Ill, ou par son frère Je duc IIelll'i.

Nous croyons inutilc de fail'e l'éloge du mémoire de

M, Robert. Le nom de l'auteur sufl1t.
R. Cil.


